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POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen des principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les
Etats conformément à la Charte des Nations Unies:
rapport du Comité spécial des principes du droit
international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats (suite) [A/6799, A/C.6/
383, A/C.6/L.627, A/C.6/L.628 et Add.l]

1. M. HERRAN MEDINA (Colombie) dit que de l'avis
de sa délégation, le projet de résolution commun
(A/C.6/L.628 et Add.1), dont elle est coauteur, offre
la meilleure formule pour conclure l'examen auquel
l'Assemblée générale procède, ~ la présente session,
des principes du droit international touchant les rela
tions amicales et la coopération entre les Etats. Le
projet de résolution tient dÜment compte du rapport
du Comité spécial sur les travaux de sa session de
1967 (A/6799) et la reproduction presque littérale
du préambule de la résolution 2181 (XXI) de l'Assem
blée générale dans le préambule du projet de réso
lution traduit la continuité des objectifs que l'Assem
blée générale cherche ~ atteindre ~ l'occasion de la
formulation des sept principes considérés, qui a une
si grande importance pour le maintien de la paix
et de la sécurité internationales.

2. Au paragraphe 2 du dispositif du projet de réso
lution, l'Assemblée exprime ~ juste titre ses remer
ciements au Comité spécial pour le travail utile
qu'il a accompli. Le Comité spécial a réalisé defl
progrès considérables en 1967, étant donné qu'il a
réussi ~ mettre au point des textes de consensus pour
deux nouveaux principes (ibid., par. 161 et 285). Le
Comité spécial n'ayant apporté aucun changement aux
deux textes de consensus établis en 1966Y, on peut

li Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième
session, Annexes. point 87 del'ordredujour, document A/6230, par. 248
à 272, 403 à 413.
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dire qu'il existe désormais des énoncés convenus
pour quatre des sept principes. C'est pourquoi le
paragraphe 4 du projet de résolution commun prie le
Comité spécial de compléter, ~ sa prochaine session,
la formulation des deux principes pour lesquels il n'y
a pas de texte de consensus.

3. Comme la délégation colombienne l'a souligné
~ la vingt et un~ème sessionY, il existe déj~, dans la
résolution 2131 (XX) de l tAssemblée générale, une
formulation juridique complète du principe concernant
le devoir de ne pas intervenir dans les affaires
relevant de la compétence nationale d'un Etat, confor
mément ~ la Charte. Le Comité spécial lui-même,
dans sa résolution du 18 mars 1966~, a déclaré qu'~

son avis, la Déclaration sur l'inadmissibilité de
l'intervention dans les affaires intérieures des Etats
et la protection de leur indépendance et de leur souve
raineté, contenue dans la résolution 2131 (XX) de l'As
semblée générale, reflétait une conviction juridique
universelle qui la rendait susceptible d'être considé
rée comme un principe authentique et défini du droit
international. En conséquence, le paragraphe 5 du
projet de résolution prie le Comité spécial de cher
cher ~ élargir la portée de l'accorddéj~exprimédans
cette Déclaration en examinant toutes propositions
compatibles avec la résolution 2131 (XX) de l'Assem
blée générale.

4. Toujours ~ propos du principe de la non-inter
vention dans les affaires relevant de la compétence
nationale d'un Etat, M. Herran Medina tient ~ signaler
que les Gouvernements de la Colombie et de la
Roumanie, dans un communiqué commun du 16 no
vembre 1967 annonçant l'établissement de relations
diplomatiques, ont déclaré expressément que ces
relations avaient été établies sur la base du respect
mutuel- pour la souveraineté, l'intégrité territoriale·
et l'égalité de droits des deux Etats et de la non
intervention dans leurs affaires intérieures. Cela
indiquait l'importance que ces gouvernements, tous
deux coauteurs du projet de résolution, attachaient
audit principe sur le plan bilatéral.

5. Ainsi qu'il est dit au sixième alinéa du préambule
du projet de résolution, le Comité spécial doit pour,:"
suivre ces travaux sur les principes devant encore
être formulés sans préjudice de l'applicabilité du.
règlement intérieur de l'Assemblée générale. Le
Comité spécial est un organe subsidiaire de l'Assem
blée générale et, en tant que tel, ~ l'inverse du Conseil
de sécurité, n'a pas de système de veto, explicite ou
implicite. Le Comité spécial peut choisir la procédure

y Ibid.. vingt et unième session, Première Commission, 1476ème
séance. par. 2.

Ë.! Ibid.. vingt et unième session, Annexes. point 87 de l'ordre du jour.
document A/6230. par. 341.
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qui lui convient pour parvenir à des décisions lorsque
l'unanimité n'est pas possible.

6. Bien que le projet de résolution prie le Comité
spécial de ne s'occuper que de trois des sept principes
considérés, cela ne signifie pas que ces principes
puissent être considérés comme autonomes, ni qu'il
soit possible d'élaborer une déclaration distincte pour
chacun d'eux. L'objectif ultime est le développement
progressif et la codification des sept principes énu
mérés dans la résolution 1815 (XVII) de l'Assemblée
générale, ainsi qu'il est précisé au paragraphe 2 du
dispositif de cette résolution et répété dans les
quatrième, cinquième et sixième alinéas du préambule
du pJ;'ojet de résolution (A/C.6/L.628 et Add.1). Sil 'on
veut que la formulation des principes contribue de
façon efficace au développement progressif et à la
codification du droit international, les sept principes
doivent être considérés comme formant un tout et
compte doit être pleinement tenu de leur interdépen
dance étroite, notamment des liens étroits existant
entre les trois principes sur lesquels le Comité
spécial n'a pas encore établi de texte de consensus.

7. Le Comité spécial devrait également noter qu'au
deuxième alinéa du préambule de' sa résolution 2131
(XX), l'Assemblée générale a déclaré que les rela
tions amicales entre les Etats devraient reposer sur
le respect du principe de l 'égalité de droits des peuples
et de leur droit à disposer d'eux-mêmes et sur
l'obligation pour les Etats de s'abstenir de recourir
à la menace ou à l'emploi de la force contre l'intégrité
territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat,
et que les paragraphes 2, 3, 5 et 6 de cette résolution
contiennent des condamnations catégoriques de l'em
ploi de la force et soulignent le devoir de respecter le
droit des peuples et des nations à l'autodétermination
et à l'indépendance. Il importe que le Comité spécial
tienne dQ.ment compte de ces dispositions de la réso
lution 2131 (XX) de l'Assemblée générale, qui in
diquent clairement les liens que les deux autres prin
cipes ont ,avec le principe de la non-intervention dans
les affaires relevant de la compétence nationale d'un
Etat.

8. Etant donné l'importance de la résolution 2131
(XX) de l'Assemblée générale, M. Herran Medina
ne doute pas qu'à sa prochaine session, le Comité
spécial prendra dQ.ment en considération le projet de
résolution soumis par 13 Etats lors de la session
de 1967 (A/6799, par. 307) en vue de proposer d'in
clure dans la formulation du principe de la non
intervention dans les affaires relevant de la compé
tence nationale d'un Etat les paragraphes du dispositif
de cette résolution.

9. La délégation colombienne espère que la Sixième
Commission adoptera le projet de résolution commun
(A/C.6/L.628 et Add.1) , en employant tous les moyens
dont elle peut disposer aux termes du règlement inté
rieur de l'Assemblée générale, comme le Comité
spécial devrait également le faire à saprochaine ses
sion, qui verra, M. Herran Medina en est convaincu,
l'accord se faire sur la formulation des trois prin
cipes restants. La délégation colombienne n 'apas pris
part au débat général sur la question parce qu'elle
avait clairement indiqué sa position à la vingt et unième
session; son étude du rapport présenté par le Comité
spécial sur les travaux de sa session de 1967 (A/6799)

n'a fait que renforcer cette position. Les énoncés des
sept principes, lorsqu'ils auront été définitivement
mis au point par le Comité spécial, devront être pré
sentés à l'Assemblée générale pour que la Sixième
Commission les soumette à un examen approfondi.
La délégation colombienne tient à souligner à ce pro
pos que l'adoption par l'Assemblée générale de réso
lutions prenant note des textes de consensus qui
ont été déjà élaborés n'implique pas adoption des
énoncés eux-mêmes; cela ne se produira que lorsque
l'Assemblée générale aura adopté, dans une réso
lution, une déclaration contenant la formulation de
tous les sept principes, dans l'intention expresse
d'établir des normes conventionnelles concernant le
développement progressif et la codification de ces
principes.

10. M. GASTLI (Tunisie) dit que l'attitude générale
de sa délégation et sa position quant à la question
examinée par la Commission ont été définies dans
un discours que le Président de la République tuni
sienne a prononcé à l'occasion de la Journée des
Nations Unies, et dans lequel il a déclaré que la
Tunisie avait l'intention de travailler de concert avec
les autres peuples du monde afin de réaliser un ordre
nouveau libéré de toute discrimination et fondé sur la
libération des peuples et la dignité de l 'homme, grâce
à l'action énergique que pourrait mener une Organi
sation des Nations Unies raffermie et dotée des moyens
qu'exige la mission dont elle est investie.

11. De l'avis unanime, la question à l'examen est la
plus grave dont la Sixième Commission ait jamais été
saisie. En effet, quel problème peut être plus délicat,
plus complexe, plus ardu et plus urgent à résoudre
que celui d'assurer l'établissement de la paix mon
diale, de préserver à jamais l 'humanité du fléau de la
guerre et de jeter les bases d'une communauté inter
nationale fondée non seulement sur la coexis tence paci
fique et la coopération, mais surtout sur l'amitié, la
fraternité et le respect mutuel des nations. Il est
demandé au Comité spécial et à la Sixième Commis
sion de déterminer le contenu des sept principes
consacrés par la Charte des Nations Unies et régle
mentant les relations amicales et la coopération inter
nationale. La délégation tunisienne estime que le
Comité spécial, en se consacrant à cette tâche redou
table à sa session de 1967, a fait œuvre utile et a'
dressé un bilan lucide et impartial des résultats en
brossant un tableau complet des opinions exprimées.

12. On a exprimé tant du pessimisme que de l'opti
misme au sujet de la formulation des quatre prin
cipes qui ont fait l'objet d'un consensus. De l'avis de
la délégation tunisienne, les résultats des travaux du
Comité spécial démentent le pessimisme; car, comme
l'a rappelé le représentant de la France à la 995ème
séance, c'est une entreprise extraordinairementdiffi
cile et ambitieuse que représente la formulation de
sept principes qui, par leur étendue, leur variété et
leur complexité, mettent en cause l'ordre juridique
international tout entier.

13. La délégation tunisienne estime qu'un consensus
peut être réalisé au sein d'un nouveau Comité spécial,
à condition que ce dernier, en examinant les trois
principes qui font encore l'objet de controverses,
reconnaisse qu'à l 'heure de la prolifération des
armes nucléaires et de la toute puissance de certains
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Etats, il ne peut réglementer les relations amicales
et la coopération entre tous les Etats que s'il arrive
à se dégager des normes du droit international clas
siques et à franchir certaines frontières pour accepter
l'avènement d'un ordre juridique internationai adopté
à la réalité de l'époque. Autrement dit, il ne doit pas
être obsédé par le fait que la Charte puisse être
revisée indirectement, mais essayer de préciser et de
dégager son contenu dynamique en admettant que
certains principes ne doivent pas être considérés
isolément mais être interprétés dans le contexte
génér!il de la Charte. Telle est l'œuvre grandiose que
les Etats qui ont accédé récemment à la souveraineté
internationale et qui luttent actuellement pour leur
développement, souhaiteraient voir s'accomplir afin
de bâtir dans un cadre de justice, de sécurité et de
paix.

14. En ce qui concerne l'interdiction du recours à la
menace ou à l'emploi de la force, énoncée dans le
paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte, la délégation
tunisienne estime qu'une limitation du sens du mot
"force" à la force armée ne peut que méconnartre la
réalité qui découle des changements radicaux inter
venus au cours des 20 dernières années. La décolo
nisation politique ayant fait son œuvre, le recours à la
menace ou à l'emploi de la force armée cède géné
ralement le pas à des méthodes camouflées et indi
rectes telles que la pression économique ou politique.
Cette pression peut sembler être un concept nébuleux,
mais ce concept est bien réel et terriblement dange
reux puisqu'une telle pression peut mettre en danger
les bases mêmes de l'économie d'un Etat, provoquer
une paralysie qui porte directement atteinte à sa
stabilité économique et saper son indépendance poli
tique. Trop d'exemples récents démontrent que la
manière de vivre d'un Etat peut être anéantie par des
moyens autres que la guerre. Cette interprétation du
terme "force" a été reconnue dans des documents
internationaux récents, tels que le Programme pour
la paix et la coopération internationale adopté par la
deuxième Conférence des Chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés qui s'est tenue au Caire
en octobre 1964 Y.

15. L'opposition manifestée à l'égard d'une large
interprétation du terme "force" ne peut être justifiée
sur la base de la Charte. L'Article 39 de la Charte
ne concerne pas 'uniquement l'agression armée visée
à l'Article 51, qui seule peut autoriser la légitime
défense; ce qui est une tout autre question. D'ailleurs,
le paragraphe 4 de l'Article 2 lui-même, en mention
nant que les Membres de l'Organisation doivent s'abs
tenir de recourir à la menace ou à l'emploi de la
force contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance
politique de tout Etat, abonde dans le sens que le mot
"force" ne peut qu'englober toutes les formes de force
que peut revêtir l'agression; car si l'intégrité terri
toriale d'un Etat ne peut être menacée que par l'agres
sion armée, son indépendance politique peut l'être par
des moyens plus redoutables encore, à savoir les
pressions économiques et politiques que les puissances
ont tendance à utiliser depuis que la Charte a formel
lement condamné le recours à la guerre.

16. La large interprétation du terme "force" a été
avancée par Kelsen dans son commentaire sur l 'Ar-

y Voir docu~ëntA/5763.

ticle 51 de la Charte. L'opinion de Woodrow Wilson
était analogue; Eugène Aronéanu dans sa thèse sur
"la définition de l'agression" §/ a dit que selon la
conception wilsonienne le mot "respecter" qui figure
dans l'Article 10 du Pacte de la Société des Nations,
article aux termes duquel RIes Membres de la Société
s'engagent à respecter et à maintenir contre toute
agress ion extérieure l'intégrité territoriale et l'indé
pendance politique présente de tous les membres de la
Société", ne pouvait avoir d'autre sens que celui "de
ne pas porter atteinte ou préjudice, de nepas exercer
de pression, de ne pas subjuguer ou dominer", tandis
que le mot "maintenir" ne pouvait signifier que
"défendre, garantir, préserver". Aronéanu a égale
ment souligné la distinction logique établie par l'Ar
ticle 10 du Pacte entre l'intégrité territoriale, à
laquelle il peut être porté atteinte par l'usage de la
force armée, et l'indépendance politique qui peut
être mise en péril par des moyens autres que la
force armée.

17. Le recours à la menace ou à l'emploi de la force
sous toutes ses formes doit être banni dans les rela
tions interétatiques et les situations crMes par la
menace ou l'emploi de la force ainsi définie, doivent
être considérées comme nulles et non avenues. Une
telle intE)rdiction ne fait que renforcer l'esprit et
la lettre de la Charte. L'emploi de la force ne peut
être permis, et même encouragé, que dans le cas de
la lutte des peuples contre la domination coloniale,
que dans l'exercice du droit de ces peuples à l'auto
détermination. La délégation tunisienne, contraire
ment à l'avis de Scelle qui estime que tout ce qui est
établi juridiquement ne peut être changé que juridique
ment, proclame, en conformité avec la Charte des
Nations Unies et avec la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, le droit de ces peuples à l'emploi
de la force pour se libérer. Dans la résolution 2270
(XXII) sur la question des territoires sous adminis
tration portugaise qu'elle a adoptée récemment,l'As
semblée générale a réaffirmé le droit inaliénable des
peuples de ces territoires à l'autodêtermination à
l'affranchissement du rêgime colonial et a reconnu
la lêgitimitê de la lutte que ces peuples mènent pour
accêder aux droits ênoncês dans la Charte. L'As
semblêe a êgalement reconnu la lêgitimité de la lutte
que mène le peuple de la Rhodésie du Sud [réso
lution 2262 (XXII) de l'Assemblêe générale].

18. En ce qui concerne le principe de l'êgalité de
droits et de l'autodétermination des peuples, la délé
gation tunisienne regrette que le groupe de travail
n'ait pas réussi à établir un rapport plus concret.
Ce principe a été le pilier de la Déclaration d'indé
pendance des Etats-Unis d'Amêrique en 1776, de la
Révolution française en 1789 et de la rêvolutiond'Oc
tobre 1917 en URSS. Il se trouve énoncé dans la Charte
explicitement au paragraphe 2 de l'Article premier et
à l'Article 55 et implicitement dans les Chapitres XI,
XII et XIII. Par ailleurs, il a été réaffirmé dans de
nombreuses résolutions de l'Assemblée générale, dans
d'autres instruments internationaux comme les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme [voir
résolution 2200 (XXI) de l'Assemblée générale] ainsi
que dans les déclarations adoptées lors de conférences
internationales d'Etats, comme les Conférences de

fil Eugène Aronéanu. La défipition de l'agression (Paris. Les éditions
internationales, 1958).
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Bandoung, de Belgrade et du Caire des Etats non
alignés. C'est sur le fùndementdeceprincipeque plus
de 50 pays d'Afrique, d'Asie et d'ailleurs ont rejoint
la communauté internationale en tant qu'Etats souve
rains et indépendants et il continue d'être d'une grande
importance pour les peuples se trouvant encore sous
la domination coloniale. Pour ces raisons, la délé
gation tunisienne tient à réaffirmer que ce principe ne
doit plus être considéré comme un simple postulat
moral ou politique mais un principe étàbli du droit
international contemporain. La reconnaissance sans
réserve de ce principe constitue une condition fonda
mentale du maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, du développement des relations amicales,
de la coopération entre les Etats et du progrès dans
le monde.

19. La Tunisie a toujours accordé au principe que les
Etats règlent leurs différends internationaux par des
moyens pacifiques de telle manière que la paix et la
s,écurité internationales ainsi que la j~stice ne soient
pas mises en danger, une place privilégiée dans le
cadre de sa politique étrangère et de ses relations
internationales, considérant qu'il est un corollaire de
celui du principe que les Etats s'abstiennent, dans
leurs relations internationales, de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'inté
grité territoriale ou l'indépendance politique de tout,
Etat, soit de toute autre manière incompatible avec

,les buts des Nations Unies. L'établissement de rela
tions internationales pacifiques dépend dans une large
mesure de la façon dont le principe du règlement paci
fique des différends est appliqué. Sa formulation doit,
être compatible avec les dispositions du Chapitre VI
de la Charte, en ce sens qu'il est indispensable que
les Etats aient la faculté de choisir entre les diffé
rents moyens de règlement pacifique tels qu'ils sont
énumérés à l'Article 33 de la Charte. La délégation
tunisienne souligne l'importance qu'il y a à maintenir
les relations pacifiques entre les nouveaux Etats indé
pendants du continent africain et attire de nouveau
l'attention du Comité spécial sur l'adoption par l'Orga
nisation de l'unité africaine d'un protocole sur la
médiation, la conciliation et l'arbitrage, conformément
aux dispositions de l'article 1,9 de sa Charte.

20. La délégation tunisienne considère qu'il n'est
peut-être pas utile de se référer à la Cour inter
nationale de Justice dans l'énoncé du principe, ou à
toute recommandation relative à la reconnaissance
de sa compétence obligatoire, conformément aupara
graphe 2 de l'Article 36 de son Statut. Uobstacle
fondamental à cette reconnaissance est la structure
et la composition de la Cour. Comme l'a déclaré le
représentant de l'Irak au cours de la vingtième ses
sion (887ème séance, par. 43) en 1965, une repré
sentation plus équitable de tous les systèmes juridiques
et des grandes formes de civilisations pourrait garan
tir les Etats contre la domination systématique de
certaines attitudes ou de certaines idées. Le déclin
de la Cour est dü au fait qu'elle ne répond plus aux

: exigences de l'ordre international contemporain; la
délégation tunisienne n'en veut pour meilleure preuve
que le récent arrêtÉ! qu'elle a rendu dans l'affaire
du Sud-Ouest africain au Mnéfice d'une puissance
coloniale.

§j Sud-Ouest africain. deuxième phase. arrêt: C.I.l .• Recueil 1966.
p.6.

21. EDiin, la délégation tunisienne estime qu'il est
souhaitable que la Commission proroge le mandat
du Comité spécial pour 1968 de façon qu'il puisse
examiner les trois principes qui n'ont pas encore fait
l'objet d'un consensus. Pour ce qui est des méthodes
de travail du Comité spécial, la délégation tunisienne
s'associe à l'avis exprimé par le représentant de la
Yougoslavie à la 996ème séance, selon lequel la re
cherche du consensus ne doit pas écarter l'application
des règles de procédures et la méthode du consensus
peut être et doit être pratiquée dans l'intérêt des
résultats définitifs des travaux, mais non de manière
à paralyser l'aboutissement de ceux-ci après la
phase préparatoire. La délégation tunisienne formule
l'espoir que l'Assemblée générale pourra adopter
une déclaration sur les principes au cours de sa pro
chaine session.

22. M. MORALES AGUILAR (Bolivie) ditquesadélé
gation est consciente des difficultés que le Comité
spécial a rencontrées pour s'acquitter de son mandat
et est reconnaissante à son bureau et à ses membres
de leurs efforts.

23. Les nations du monde sont unies dans une grande
Organisation en vue de maintenir la paix et d'établir
la fraternité universelle grâce aux principes de l'ami
tié et de la coopération. Etant donné que cet esprit
a inspiré l'établissement de l'Organisation des Nations
Unies et qu'il continue d'en inspirer les activités, et
compte tenu également du fait que tout ce que
M. Morales a mentionné est clairement énoncé dans
la Charte, aucun Etat Membre ne saurait se trouver
en désaccord avec les fondements mêmes de la Charte.

, Les Membres de l'Organisation doivent passer par
dessus certains points de détail qui ne sont pas des
questions de fond et ils doivent adopter et offrir au
monde un énoncé clair et définitif de ces principes~

24. Le principe de la non-intervention dans les af
faires relevant de la compétence nationale d'un Etat,
auquel les pays en voie de développement tels que la
Bolivie attachent beaucoup de prix, a déjà été proclamé
à)'unanimité par l'Assemblée générale dans saréso
lution 2131 (XX). La délégation bolivienne estime que
cette résolution qui a été réaffirmée dans la réso
lution 2181 (XXI) de l'Assemblée générale, est com
plète et doit constituer l'un des sept principes de la
déclaration envisagée. Conformément à la tradition
juridique bien connue qui est ia sienne en ce qui con
cerne la souveraineté des autres Etats et eu égard
au fait que seule la règle de droit et la justice peuvent
garantir la souveraineté territoriale' des Etats et
notamment des pays faibles et en voie de développe
ment, la Bolivie soutient résolument cette résolution.
C'est pour cette raison qu'elle est coauteur du projet
de résolution commun (A/C.6/L.628 et Add.1).

25. La Bolivie est donc d'avis que l'examen du prin
cipe de la non-intervention dans les affaires relevant
de la compétence nationale d'un Etat a été achevé, et
que le Comité spécial a seulement à incorporer la
résolution 2131 (XX) de l'Assemblée générale dans le
texte de la déclaration des principes. Le Comité spé
cial doit poursuivr(;l ses travaux sur les six autres
principes. Le principe de l'interdiction du recours à
la menace ou à l'emploi de la force doit englober toutes
les formes de force, y compris les formes de pression
économique ou autre. Il doit être expressément déclaré
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dans la formul~tiondu principe de l'égalité de droits
et de l'autodétermination que l'autodétermination des
peuples ne s'applique pas aux peuples des territoires
disputés ou des territoires qui font l'objet de reven
dications, sUrtout si ces territoires ont été saisis par
la force ou à la suite de traités injustes imposés
par.la menace ou l'emploi de la force, qui sont nuls
ab initio. La formulation du principe du règlement
pacifique des différends doit souligner que seule
l'Organisation des Nations Unies peut, par l'inter
médiaire de ses organes appropriés, avoir recours
à la force pour imposer ses décisions, excepté dans
les cas de légitime dMense contre une agression
armée, jusqu'à ce que l'Organisation ait pris les me
sures néce'ssaires. Le principe que les Etats doivent
coopérer avec les autres conformément à la Charte

Litho ln V.N.

est particulièrement applicable aux pays en voie de
développement. Enfin, le principe que les Etats rem
plissent de bonne foi les obligations qu'ils ont assu
mées conformément à la Charte s'applique aux obli
gationsqui ont été assumées librement et ne résultent
pas de la menace ou de l'emploi de la force.

26. Le PRESIDENT appelle l'attention des membres
de la Commission sur une lettre du Président du
Comité des conférences (A/C.6/L.629) indiquant que le
Comité a décidé de recommander que, si les projets
de résolution A/C.6/L.627 et A/C.6/L.628 et Add.l
étaient adoptés, le Comité spécial se réunisse au Siège
à partir du 9 septembre 1968 pour une période de trois
à quatre semaines.

La s6ance est levée à 12 heures.
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